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attendu que la Politique bioalimentaire 2018-2025, 
Alimenter notre monde, vise notamment à soutenir les 
entreprises dans leurs démarches de développement de 
marchés et a comme cible d’accroître les exportations bioa-
limentaires internationales du Québec de 6 000 000 000 $ 
pour les porter à 14 000 000 000 $ annuellement d’ici 
2025;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
une subvention au montant maximal de 10 500 000 $ au 
Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada, à raison 
de 3 500 000 $ pour chacun des exercices financiers 2018-
2019 à 2020-2021 afin d’approvisionner le Fonds à l’expor-
tation et d’en assurer la gestion;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
au montant maximal de 10 500 000 $ au Groupe Export 
agroalimentaire Québec-Canada, à raison de 3 500 000 $ 
pour chacun des exercices financiers 2018-2019 à 2020-
2021 afin d’approvisionner le Fonds à l’exportation et d’en 
assurer la gestion;

que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à interve-
nir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et Groupe Export agroalimentaire Québec-
Canada, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69068

Gouvernement du Québec

Décret 899-2018, 3 juillet 2018
concernant l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 4 300 000 $ à Coordination services-
conseils au cours des exercices financiers 2018-2019 à 
2022-2023 afin d’assurer la coordination des réseaux 
Agriconseils et la gestion financière du réseau d’aver-
tissement phytosanitaire;

attendu que Coordination services-conseils, per-
sonne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) a 
pour mandat de soutenir les réseaux Agriconseils dans 
leur mission d’accueil et de référencement des entreprises 
agricoles et agroalimentaires vers les services-conseils 
appropriés;

attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (cha- 
pitre M-14), le ministre a pour fonctions, pouvoirs et 
devoirs de concevoir, notamment dans une perspective 
de développement durable, des politiques et des mesures 
relatives à la production, à la transformation, à la distribu-
tion, à la commercialisation et à l’utilisation des produits 
agricoles, aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur 
mise en œuvre et qu’il peut, à ces fins et aux conditions 
qu’il détermine, accorder des prêts, des subventions ou 
des avances;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
une subvention maximale de 4 300 000 $ à Coordination 
services-conseils à raison de 860 000 $ pour chacun des 
exercices financiers 2018-2019 à 2022-2023, afin d’assu-
rer la coordination des réseaux Agriconseils et la gestion 
financière du réseau d’avertissement phytosanitaire;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :
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que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
maximale de 4 300 000 $ à Coordination services-conseils 
à raison de 860 000 $ pour chacun des exercices finan-
ciers 2018-2019 à 2022-2023 afin d’assurer la coordination 
des réseaux Agriconseils et la gestion financière du réseau 
d’avertissement phytosanitaire;

que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à interve-
nir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et Coordination services-conseils, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69069

Gouvernement du Québec

Décret 900-2018, 3 juillet 2018
concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 7 150 000 $ au Conseil de promotion de 
l’agroalimentaire québécois pour les exercices finan-
ciers 2018-2019 à 2020-2021 afin de favoriser la mise 
en valeur de l’offre de produits bioalimentaires qué-
bécois et leur présence dans les différents réseaux de 
distribution

attendu que le Conseil de promotion de l’agroa-
limentaire québécois est une personne morale sans but 
lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (chapitre C-38) dont les activités contribuent 
à augmenter la part de marché des produits bioalimen-
taires québécois sur le marché intérieur  en accord avec 
les objectifs poursuivis par la Politique bioalimentaire 
du Québec;

attendu que la Politique bioalimentaire 2018-
2025, Alimenter notre monde, vise notamment à ajouter 
10 000 000 000 $ de contenu québécois dans les produits 
bioalimentaires achetés au Québec d’ici 2025;

attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (cha-
pitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs de 
concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives  

à la production, à la transformation, à la distribution, à la 
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles, 
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en 
œuvre, et qu’il peut, à ces fins et aux conditions qu’il déter-
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 7 150 000 $ au 
Conseil de promotion de l’agroalimentaire québécois à 
raison de 2 250 000 $ pour l’exercice financier 2018-2019 
et de 2 450 000 $ pour les exercices financiers 2019-2020 
et 2020-2021, afin de favoriser la mise en valeur de l’offre 
de produits bioalimentaires québécois et leur présence 
dans les différents réseaux de distribution;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 7 150 000 $ au Conseil de promotion 
de l’agroalimentaire québécois à raison de 2 250 000 $ 
pour l’exercice financier 2018-2019 et de 2 450 000 $ pour 
les exercices financiers 2019-2020 et 2020-2021, afin de 
favoriser la mise en valeur de l’offre de produits bioali-
mentaires québécois et leur présence dans les différents 
réseaux de distribution incluant le marché du détail, de 
l’hôtellerie, de la restauration, du milieu institutionnel et 
d’atteindre la cible fixée par la Politique bioalimentaire 
2018-2025, Alimenter notre monde;

que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à interve-
nir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et le Conseil de promotion de l’agroalimen-
taire québécois, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69070
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